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R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  
 

VILLE DE ROQUEFORT-LA BEDOULE 
 

Département des Bouches-du-Rhône 
 

                                   EXTRAIT DU REGISTRE 

  DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la Commune 

de ROQUEFORT-LA BEDOULE dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

au centre culturel André MALRAUX, sous la présidence de Monsieur Marc DEL 

GRAZIA, Maire. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 29 

 

  Date de Convocation du Conseil Municipal : le 21 juin 2023. 

 

  PRESENTS : M. DEL GRAZIA Marc - Mme DEFRANCE Virginie - M. BECUE Jean-

Nicolas - M. CARPENTIER Gilbert - Mme LAMOTTE Diane - M. FREY Max - Mme 

NAUDIN Viviane - Mme MORUZZI-COQUELIN Marie-Christine - Mme VIET Anne-

Marie - Mme HOCQUET Marina - M. TARRINI Alain - Mme CALDERONE Brigitte - 

Mme DALLEST Martine - Mme BAUMLE Patricia - M. DIAS Laurent - M. BOSSELUT 

Cyril - M. CHABAUD Pierre-Yves - M. COQUILLAT Ludovic - Mme DELEAU Virginie 

- Mme FOURNIER Marie-Thérèse - M. PIGNOL Claude - Mme BONTOUX Jocelyne 

- M. ENSARGUEX Patrice - M. ORGEAS Jérôme - Mme COSTIOU Pascale. 

   

Secrétaire de séance :                          

Virginie DELEAU  PROCURATIONS : Mme VIAL Marjorie à Mme HOCQUET Marina - M. BELTRANDO 

Philippe à M. CHABAUD Pierre-Yves - M. VANDEVOIR Marc à M. CARPENTIER 

Gilbert - Mme DOMANICO Evelyne à M. PIGNOL Claude. 

 

Pour : 29 

Contre : 0    ABSENTS (Excusés) : 

Abstentions : 0 

    

  

  N° DELIB_29_2023 

 

  

Objet : Actualisation de la taxe de séjour au réel 

 
  

Rapporteur : Marc DEL GRAZIA, Maire 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la Commune de Roquefort-la Bédoule a 
institué la taxe de séjour depuis 2005 en sa qualité de « commune désireuse de développer sa 
promotion touristique » et « qui réalise des actions de protection et de gestion de ses espaces 
naturels » comme le prévoit la règlementation. 
 
Le Conseil Municipal avait délibéré pour une augmentation de la taxe de séjour le 26 mai 2021 par 
délibération n° 39/2021 en raison de certaines évolutions réglementaires.  
Il est proposé au Conseil municipal d’actualiser les tarifs de la taxe de séjour afin de tenir compte, 
d’une part, de l’institution de la taxe additionnelle régionale de 34%, et d’autre part, du taux de 
croissance IPC 2022 de +6% publié par l’INSEE. 

 
 

Conseillers : 

En exercice : 29 

Présents : 25 

Pouvoirs : 4 

Quorum : 15 
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VU l’article 67 de la loi de finances pour 2015 n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 ; 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment, ses articles L.2333-26 et suivants 
et R.2333-43 et suivants ; 
 

VU le Code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 
 

VU le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour ; 
 

VU l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificatives pour 2015 ; 
 

VU l’article 90 de la loi n° 2015-2785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
 

VU l’article 86 de la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 ; 
 

VU les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 
2017 ; 
 

VU les articles 162 et 163 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
 

VU le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 relatif aux taxes de séjour ; 
 

VU les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 ; 
 

VU les articles 122, 123 et 124 de la loi n° 2020-1721 de finances pour 2021 ; 
 

VU l’article 76 de la loi n° 2022-1726 de finances pour 2023 ; 
 

VU la délibération du Conseil municipal n°39/2021 en date du 26 mai 2021 ; 
 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé de M. le Maire entendu, après en avoir délibéré, 

 
 

D E C I D E 
 
- Article 1 : 

La présente délibération portant actualisation de la taxe de séjour abroge et remplace toutes 
les délibérations antérieures concernant la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2024. 
 

- Article 2 : 
La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à 
titre onéreux proposés dans le territoire : palaces, hôtels de tourisme, résidences de 
tourisme, meublés de tourisme, village de vacances, chambres d’hôtes, auberges collectives, 
emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures, terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain 
d'hébergement de plein air, ports de plaisance, et les hébergements en attente de 
classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent pas des natures 
d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du CGCT. 
 
La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont 
pas domiciliées (article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en 
fonction de la classe de l ’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de 
nuitées correspondant à la durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par 
nuitée de séjour. 

 

- Article 3 : 
La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre de chaque 
année. 
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- Article 4 : 
Les taxes additionnelles départementale et régionale sont recouvrées par la Commune pour 
le compte du Département et de la Région dans les mêmes conditions que la taxe 
communale à laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation 
réelle des établissements concernés. 
 

- Article 5 : 
 

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2024 : 
 

 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des 
catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau ci-dessus, le tarif applicable par 
personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus 
élevé adopté par la collectivité. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 
d'hébergement hors taxes. La taxe additionnelle départementale ainsi que la taxe additionnelle 
régionale s'ajoutent à ces tarifs. 

 

- Article 6 : 
Sont exemptées de la taxe de séjour, les personnes répondant aux dispositions de l’article                        
L. 2333-31 du Code général des collectivités territoriales.   

 

- Article 7 : 
Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur 
établissement auprès du service taxe de séjour. Cette déclaration s’effectue par internet. Le 
logeur doit ainsi effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 
Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des 
sommes collectées qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le : 

▪ avant le 30 avril, pour les taxes perçues du 1er janvier au 31 mars ; 
▪ avant le 31 juillet, pour les taxes perçues du 1er avril au 30 juin ; 
▪ avant le 31 octobre, pour les taxes perçues du 1er juillet au 30 septembre ; 
▪ avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er octobre au 31 décembre. 

 
 
 
 
 

Catégories d’hébergement 

Taxe 
Commune 

(par nuitée) 

Taxe 
additionnelle 

départementale 
(10%) 

Taxe 
additionnelle 

régionale 

(34%) 

Total 

Palaces  3,86 € 0,39 € 1,31 € 5,56 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés 
de tourisme 5 étoiles  

2,89 € 0,29 € 0,98 € 4,17 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés 
de tourisme 4 étoiles  

2,22 € 0,22 € 0,75 € 3,19 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 
de tourisme 3 étoiles  

1,44 € 0,14 € 0,49 € 2,08 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,87 € 0,09 € 0,30 € 1,25 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2, 3 étoiles, chambres d’hôtes 

0,72 € 0,07 € 0,25 € 1,04 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 3, 4 et 5 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de camping-car et des parcs 
de stationnement touristiques par tranche de 24 heures 

0,49 € 0,05 € 0,17 € 0,70 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 1 et 2 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 0,02 € 0,07 € 0,29 € 
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- Article 8 : 
En cas de défaut de déclaration, d’absence ou de retard de paiement de la taxe, Monsieur le 
Maire adresse à l’hébergeur une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de 
réception. 
A défaut de régularisation, un avis de taxation d’office motivé est communiqué au déclarant 
défaillant 30 jours au moins avant la mise en recouvrement. Tout retard dans le versement 
donne lieu à l’application d’un intérêt de retard de 0.75 % par mois de retard. 

 

 

      

     Pour Extrait Certifié Conforme, 

     Le 29 juin 2023. 

 

   

 

 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le 

Tribunal Administratif de Marseille peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

AR-Préfecture de Marseille

013-211300850-20230629-6-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 29-06-2023

Publication le : 29-06-2023


